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Figure 23 : Trame Verte et Bleue au droit de l’aire d’étude éloignée (légende extraite du SRCE complet) 

À l’échelle de l’aire d’étude immédiate, les observations de terrain ont permis de mettre en évidence les axes de 
déplacements potentiels et avérés suivant pour la faune : 

 les haies et les alignements d’arbres pour la trame verte 
 les fossés et ruisseaux temporaires plus ou moins continus en fonction des secteurs pour la trame bleue. 

Le rôle de ces éléments est aujourd’hui fortement limité du fait de la présence de nombreux éléments fragmentant 
(A62, projet de LGV, axes routiers) et cloisonnant (urbanisation), de leur aspect discontinu et de leur mauvais état de 
conservation. De plus, les boisements situés à moins d’un kilomètre au sud constituent potentiellement des 
réservoirs de biodiversité mais ils ne sont pas connectés aux milieux fermés et isolés du site. Les continuités 
écologiques concernent donc principalement la trame bleue. Bien que discontinus et temporaires, les fossés et 
ruisseaux permettent d’établir des connexions avec la Garonne située à environ 4 kilomètres au nord de l’aire 
d’étude immédiate. 

 
Figure 24 : Trame verte et bleue au droit de l’aire d’étude immédiate / Source : Egis environnement, Projet d’échangeur d’Agen 

Ouest sur l’A62, Étude écologique, avril 2016 

 

Synthèse : 

L’aire d’étude immédiate est située au cœur d’un secteur considéré comme très anthropisé et urbanisé de part et 
d’autre de l’autoroute A62. L’habitat humain constitue un élément cloisonnant majeur. En dehors de l’autoroute, les 
axes routiers fragmentent les habitats mais n’empêchent à priori pas la circulation de la faune. Par contre, ces 
éléments sont considérés comme un obstacle dans le sens où ils accentuent les risques de collisions. 
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2.3.3 Les habitats, les zones humides et la flore 

Objectifs de l’étude : Les observations de terrain permettent de répertorier les habitats et les espèces floristiques 
présentes sur la zone d’étude et évaluer la vulnérabilité du milieu naturel. Les risques de destruction des habitats 
pendant la phase de construction ou pendant l’exploitation seront pris en compte. L’objectif est de privilégier une 
stratégie d’évitement des habitats les plus sensibles. 

Définition de l’aire d’étude : Les observations de terrain sont réalisées à l’échelle de l’aire d’étude immédiate. 

Source des données : Les données présentées sont issues de la DREAL Aquitaine, de l’INPN, de l’étude réalisée par 
EGIS Environnement en avril 2016 et du diagnostic Zones Humides réalisé par IDE Environnement joint en annexe 
du présent document (Volume 7). 

 

A) Les habitats naturels et les zones humides 

Une étude écologique portant sur un cycle annuel complet a été réalisée en 2015. Les zones humides ont 
notamment été recherchées. Les investigations ont été menées conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié 
par l’arrêté du 1er octobre 2009) précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. L’approche 
« botanique » a d’abord été retenue. 
 

Au sein de l’aire d’étude immédiate, différents habitats ont été observés (cf. tableau pages suivantes) : 

 habitats fermés : Chênaie-charmaie, boisement de peuplier noir, alignements d’arbres, boisement de 
robinier, 

 habitats semi-ouverts : jardins et aménagements paysagers, fruticée (haie arbustive), 
 habitats ouverts : Friche herbacée, prairie de pâture, prairie de fauche, cultures, 
 habitats anthropiques : zone urbaine, 
 habitats à tendance humides : Fossés et cours d’eau intermittents. 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’a été décrit sur l’aire d’étude.  

L’approche botanique n’a pas permis la mise en évidence de zones humides. La majorité des habitats naturels étant 
remaniés par l’activité humaine (agriculture), l’approche botanique a été complétée par la réalisation d’investigations 
pédologiques approfondies pour lever tout doute sur la présence ou non de zones humides (cf. rapport de diagnostic 
Zones Humides réalisé antérieurement à l’arrêté du Conseil d’État du 22 février 2017 en annexe, volume 7).  

Après confrontation des approches « pédologie » et « habitat naturel » décrites dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, 
il apparait qu’aucune zone humide n’est présente dans l’aire d’étude immédiate du projet. 
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Figure 25 : Habitats naturels recensés au sein de l’aire d’étude immédiate / Source : Egis environnement, Projet d’échangeur d’Agen Ouest sur l’A62, Étude écologique, avril 2016 
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Type Code Corine 
biotopes Code EUNIS Code 

Natura 2000 Description Espèce(s) dominante(s) Illustrations 

HABITATS FERMÉS 

Chênaie-
charmaie 

41.2 « Chênaie-
charmaie » 

G1.A1 « Boisement sur 
sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, 
Fraxinus et Carpinus 
betulus » 

- 

Reliques de boisements à affinités atlantiques en exposition 
nord et ouest. 
Peu représenté dans le secteur et isolé. Sur l’aire d’étude, ce 
boisement est de très petite taille et se rapproche d’un 
bosquet (code CB : 84.3). 
Il s’agit de chênaies, où la strate arborée est composée du 
Chêne pédonculé (Quercus robur).  
Les habitats naturels formés par ces boisements diffèrent 
selon le sol et le sous-sol en place. 
Localement les ronces peuvent être envahissantes.  
Cet habitat est commun en région Aquitaine et est ici peu 
diversifié en structure et en espèces.  

Chêne pédonculé (Quercus robur), Charme 
(Carpinus betulus), Fragon faux-houx (Ruscus 
aculeatus), Garance voyageuse (Rubia 
peregrina), Noisetier (Coryllus avellana), 
Euphorbe des bois (Euphorbia amygdaloides), 
Lierre (Hedera helix), Ronce commune (Rubus 
fruticosus) 

 

Alignement 
d’arbres 

84.1 « Alignement 
d’arbres » 
 

G5.1 « Alignement 
d’arbres » - 

Il s’agit de plantations d’arbres ou d’arbustes qui sont souvent 
monospécifiques. Elles sont les plus intéressantes lorsqu’il 
s’agit d’espèces autochtones telles que le Chêne pédonculé.  
Dans certains cas, on a à faire à un développement spontané 
de Peupliers noirs au sein d’une prairie suite à des plantations 
réalisées dans le cadre des aménagements paysagers de 
l’autoroute A62. Ce boisement n’est pas lié directement au 
réseau hydrographique. 

Peuplier noir (Populus nigra) et Chêne 
pédonculé (Quercus robur) 

 

Boisement de 
Robinier 

83.324 
« Plantation de 
Robiniers » 
 

G1.C3 « Plantation de 
Robinia » 
 

- 

Il s’agit d’une plantation de petite taille, déconnectée des 
autres boisements et dont la strate herbacée est peu 
diversifiée.  
La présence de garennes de Lapin amplifie ce phénomène.  

Robinier faux-accacia (Robinia pseudacacia) 

 

Fruticée (haie 
arbustive) 

31.81 « Fourré 
médio-européen 
sur sol fertile » 

F3.11 « Fourré médio-
européen sur sols 
riches » 

- 

Très peu de haies sont en place sur le site. Elles sont 
généralement discontinues et implantées entre deux parcelles 
agricoles ou parfois en limite de route communale.  
Les haies de l’aire d’étude n’ont pas d’intérêt floristique 
particulier mais sont plus diversifiées que la plupart des 
habitats décrits. Elles jouent également un rôle climatique vis-
à-vis des parcelles attenantes (brise-vent, réduction de 
l’évapotranspiration, ombrage pour le bétail) voire un rôle 
paysager. 

Érable champêtre (Acer campestre), Clématite 
des haies (Clematis vitalba), Cornouiller 
sanguin (Cornus sanguinea), Noisetier (Corylus 
avellana), Aubépine à un style (Crataegus 
monogyna), Prunellier (Prunus spinosa), 
Églantier (Rosa canina), Sureau noir (Sambucus 
nigra), Orme champêtre (Ulmus minor). 
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Type Code Corine 
biotopes Code EUNIS Code 

Natura 2000 Description Espèce(s) dominante(s) Illustrations 

HABITATS OUVERTS 

Prairie de pâture 38.1 « Pâture 
mésophile » 

E2.1 « Pâturage 
permanent mésotrophe 
et prairie de post-
pâturage » 

- 

Les pâturages sont présents principalement autour de 
l’exploitation agricole située au nord de l’A62. Ces prairies sont 
surpâturées et peu d’espèces végétales y ont été observées. La 
présence de refus de pâturage au sein d’une strate herbacée 
rase confère une certaine hétérogénéité à la prairie. 

Pâquerette (Bellis perennis), Panicaut 
champêtre (Eryngium campestre), Ray-grass 
anglais (Lolium perenne), Lotier corniculé (Lotus 
corniculatus), Pissenlit (Taraxacum officinale), 
Trèfle des prés (Trifolium pratense), Trèfle blanc 
(Trifolium repens). 

 

Friche herbacée 87.1 « Terrain en 
friche » 

I1.52 « Jachère non 
inondée avec 
communauté rudérale 
annuelle » 

 

Ce terme de friches regroupe ici surtout les prairies qui sont en 
déprise agricole au moins une année durant. Ce sont des 
friches développées sur cultures. 
Sur l’aire d’étude, ces milieux sont moins diversifiés en 
espèces que les prairies de fauche.  

Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupatoria), 
Armoise commune (Artemisia vulgaris), 
Millepertuis perforé (Hypericum perforatum), 
Mouron rouge (Lysimachia arvensis), Grande 
mauve (Malva sylvestris), pavot douteux 
(Papaver dubium), Grand Plantain (Plantago 
major), Verveine officinale (Verbena officinalis). 

 

Prairie de fauche 
38.2 « Prairie de 
fauche de basse 
altitude » 

E2.2 « Prairie de fauche 
de basse et moyenne 
altitude » 

- 

Les prairies atlantiques de fauche étaient regroupées dans 
l’aire d’étude en 2015. Il s’agit d’un habitat diversifié en 
espèces herbacées.  
Toutes les espèces inventoriées sont néanmoins communes 
dans le secteur. Malgré cet intérêt plus fort, elles ne 
constituent pas, sur le site, un habitat d’intérêt communautaire 
de type pelouses maigres de fauche de basse altitude (code 
Natura 2000 : 6510).  
Certaines de ces prairies abritent des espèces floristiques 
d’intérêt : le Serapias en langue (Serapias lingua), en déclin en 
France, et le Serapias à labelle allongé (Serapias vomeracea), 
espèce sans statut particulier mais qui montre là de belles 
populations. 

Fromental (Arrhenatherum elatius), Achillée 
millefeuille (Achillea millefolium), Avoine à 
grosse graines (Avena sterilis), Dactyle 
aggloméré (Dactylis glomerata), Millepertuis 
perforé (Hypericum perforatum), Fléole des 
prés (Phleum pratense), Pâturin des prés (Poa 
pratensis). 
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Type Code Corine 
biotopes Code EUNIS Code 

Natura 2000 Description Espèce(s) dominante(s) Illustrations 

Cultures 
 

82 « Cultures » 
 

I1 « Cultures et jardins 
maraichers » - 

Les cultures sont largement majoritaires dans l’aire d’étude. Il 
s’agit de cultures annuelles et intensive, c’est-à-dire qu’elles 
font l’objet de techniques culturales telles que labour profond, 
traitements phytosanitaires, fertilisation minérale. Ces 
traitements ne sont favorables ni à une grande diversité 
floristique ni à un cortège végétal d’intérêt, de type flore 
messicole (espèces caractéristiques des moissons). 

Blé, Maïs et Culture maraichère (Choux, 
Artichaut). 

 

HABITATS HUMIDES 

Fossés et cours 
d’eau 
intermittents 

89.22 – Fossés et 
petits canaux 

J5.4 – Eaux courantes 
très artificielles non 
salées 

- 

Les fossés et La Seynes ainsi que la végétation associée sont 
présents en bordure de route et en limite de certaines 
parcelles agricoles. Ils servent à l’évacuation des eaux 
pluviales. Leurs berges sont occupées par une végétation 
herbacée entretenue par fauchage ou tonte.  
La Seynes est un cours d’eau intermittent au droit de l’aire 
d’étude immédiate et ne permet pas aujourd’hui le 
développement d’une végétation spécifique humide durable. 
Ces habitats sont dégradés et souvent soumis à des rejets 
issus de l’assainissement et à des traitements chimiques 
(agriculteurs, particuliers).  

- 

 

HABITATS ANTHROPIQUES 

Zone urbaine 86.2 « Village » 

J1.2 « Bâtiments 
résidentiels des villages 
et des périphéries 
urbaines » 
 

- - Espèces ornementales essentiellement 

Jardins et 
aménagements 
paysagers 
 

85.3 « Jardins » 
 

I2.2 « Petits jardins 
ornementaux et 
domestiques » 
 

- 

Ces formations ont été cartographiées car elles sont bien 
représentées sur l’aire d’étude et peuvent présenter un 
caractère semi-naturel : boisements, bosquets, pelouse. Leur 
intérêt floristique et en tant qu’habitats naturels dépend de 
leur mode d’entretien bien qu’il s’agisse, la plupart du temps 
d’espèces ornementales.  

Espèces ornementales essentiellement 

Tableau 9 : Habitats naturels recensés au droit de l’aire d’étude immédiate / Source : Egis environnement, Projet d’échangeur d’Agen Ouest sur l’A62, Étude écologique, avril 2016 
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